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ARRETE n° DS- 2019/36 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
  

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 
Vu le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, 
consacré aux Agences régionales de santé  
 
Vu  le code de l’action sociale et des familles  
 
Vu  le code de la sécurité sociale  
 
Vu  le code du travail  
 
Vu  le code de la défense   
 
Vu  le code de l’environnement 
 
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de  Monsieur Aurélien ROUSSEAU,  
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter  
du 3 septembre 2018. 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à Madame Nadine WEISSLEIB, Directrice de la Veille et de la 
Sécurité Sanitaires, à effet de signer tous les actes relevant de sa direction.  
 
Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures 
contentieuses relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la 
désignation des agents, placés sous son autorité, chargés d’assurer la représentation de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France à l’audience dans le cadre desdites procédures.  
 
 
Article 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France :  
 

- Les actes de saisine du tribunal administratif et la chambre régionale des comptes  
 

- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité 
des structures relevant de la compétence de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France, à l’exception de ceux relatifs aux pharmacies d’officines et aux  laboratoires 
de biologie médicale 
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- Les correspondances de toutes natures, adressées au Président de la République, 
aux Ministres, aux membres du Gouvernement, aux parlementaires et aux 
Présidents des conseils départementaux. 

  
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nadine WEISSLEIB, la délégation qui 
lui est conférée est donnée, à : 
 

- Madame Cécile SOMARRIBA, Directrice adjointe. 
 

Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nadine WEISSLEIB et de Madame 
Cécile SOMARRIBA, délégation de signature est donnée, dans la limite de leur champ de 
compétence à :  

 
 

- Monsieur Abdelmajid TALLA, responsable du département qualité / sécurité, 
pharmacie médicament biologie (QSPharMBio)  

 
- Madame Valérie GODINOT, adjointe au responsable du département QSPharMBio 

 
- Monsieur le Docteur Michel GENTILE, conseiller sanitaire de zone 

 
- Monsieur Michel HUGUET, pilote de la Mission Préfiguration « Réclamations –EIG 

– EI » 
 

- Madame le Docteur Marie-José MOQUET, co-pilote de la Mission Préfiguration 
« Réclamations – EIG – EI » 
 

- Madame Emilie DAIMANT, responsable du département Point Focal Régional. 
 
 
Article 5 
 
L’arrêté n°DS-2018/056 du 3 septembre 2018 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est abrogé.  
 
 
Article 6 
 
La Directrice de la Veille et de la Sécurité Sanitaires est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-
de-France.  
 
       Fait à Paris, le 06 septembre 2019 
 
       Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 

 
Aurélien ROUSSEAU 
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ARRÊTÉ n° DS-2019/37

PORTANT ABROGATION DES ARRÊTÉS DE

DELEGATION DE SIGNATURE ANTÉRIEURS À

EFFET DE SIGNER LES ACTES VALANT

ENGAGEMENT JURIDIQUE ET LA CERTIFICATION

DES SERVICES FAITS

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Île-de-France
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ARRÊTÉ n° DS-2019/37 
 

PORTANT ABROGATION DES ARRÊTÉS DE DELEGATION DE 
SIGNATURE ANTÉRIEURS À EFFET DE SIGNER LES ACTES 

VALANT ENGAGEMENT JURIDIQUE ET LA CERTIFICATION DES 
SERVICES FAITS  

 
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 

 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 
 

ARRÊTE 

 
Article 1 
 

Est abrogé l’arrêté n° 2018-134 du 14 décembre 2018 portant délégation de signature, 
donnée à Monsieur Laurent CASTRA, à effet de signer les actes valant engagement 
juridique et la certification des services faits. 
 

 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Île-de-France. 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 06 septembre 2019 
 

 
 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Île-de-France 

 
SIGNÉ 

          
Aurélien ROUSSEAU 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-09-06-015

ARRÊTÉ n° DS-2019/41

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR »

du Directeur général de l’Agence régionale de santé

Île-de-France
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ARRÊTÉ n° DS-2019/41 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France à 

compter du 3 septembre 2018 

 

Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 

sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 

l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

 CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 

 CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 

 CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 

 CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 

 CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 

 CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 

 CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 

 CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 

 CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 

 CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 

 CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 

 CRB Sécurité sanitaire et protection des populations ci-après dénommé CRB DSSPP 

 CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 

 CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 

 CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 

 CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 

 CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 

 CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 

 

ARRÊTE 

 
Article 1 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Nadine WEISSLEIB, Directrice de la Veille et 
de la Sécurité Sanitaires, à effet de  signer, dans le cadre exclusif des autorisations 
d’engagement allouées au CRB DSSPP, les  actes valant engagement juridique sans 
limitation de montant pour les actes relevant des autorisations d’engagement ouvertes sur 
le budget annexe. 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-09-06-015 - ARRÊTÉ n° DS-2019/41
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France

9



 
 
Article 2 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Nadine WEISSLEIB, Directrice de la Veille et 
de la Sécurité Sanitaires, à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement 
alloués au CRB DSSPP, la certification des services faits valant ordre de payer donné au 
comptable. 

 
 
Article 3 
 

  L’arrêté n° 2018 -135 du 14 décembre 2018 portant délégation de signature à effet de signer  
les actes valant engagement juridique et la certification des services faits est abrogé. 
 
 
 
Article 4 

 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 
 

 
 
 

 
Fait à Paris, le 06 septembre 2019 

 

 
       
 
 
 

 Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Île-de-France 

 
SIGNÉ 

          
Aurélien ROUSSEAU 
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ARRÊTÉ n° DS-2019/46 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France à 
compter du 3 septembre 2018. 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Sécurité sanitaire et protection des populations ci-après dénommé CRB DSSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Nadine WEISSLEIB, Directrice de la Veille et de la 
Sécurité Sanitaires, délégation de signature est donnée à Madame Cécile SOMARRIBA, 
Directrice adjointe de la Veille et de la Sécurité Sanitaires, à effet de  signer, dans le cadre 
exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB DSSPP, les  actes valant 
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engagement juridique sans limitation de montant pour les actes relevant des 
autorisations d’engagement ouvertes sur le budget annexe. 
 
 
Article 2 

 

Délégation de signature est donnée à Madame Cécile SOMARRIBA, Directrice adjointe de la 
Veille et de la Sécurité Sanitaires, à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués au CRB DSSPP, la certification des services faits valant ordre de payer 
donné au comptable. 

 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 30 septembre 2019 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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Arrêté de délégation de signature  

au titre de l’article R.6147-10 du code de la santé publique 
 
 

Arrêté n° 2019-026 

 
Le directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-

Denis, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, L.6147-1, 

L.6147-6, R.6147-1, R. 6147-2, R. 6147-5, R. 6147-10 et R.6147-11 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique hospitalière, 
 
Vu le décret du 13 Novembre 2013 portant nomination du directeur général de 

l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, 
 
Vu l’arrêté directorial n° 20122114-0001 du 1er Août 2012 portant nouvelle 

dénomination des groupes hospitaliers de l’AP-HP, 
 
Vu l’arrêté directorial n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié par 

arrêté du 6 octobre 2015 fixant les matières déléguées par le directeur de l’AP-HP aux 
directeurs des groupes hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un 
groupe hospitalier, au directeur de l’HAD, à certains directeurs de pôles d’intérêt 
commun et au directeur du Centre de compétences et de services du système 
d’information « Patient », 

 
Vu l’arrêté directorial n°ANADDG2019-03-004 du 29 avril 2019 portant 

nomination du Directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris-Seine-
Saint-Denis (Avicenne, Jean-Verdier, René-Muret) 

 
 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Alban AMSELLI, adjoint au 
directeur du Groupe Hospitalier et directeur de l’hôpital Avicenne, à l’effet de signer en cas 
d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DE WILDE tous les actes relevant de la gestion 
du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, dans le champ 
d’attribution déterminé par l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence de M. Alban AMSELLI, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2°  et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I dans le 
champ de ses attributions de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié 
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susvisé, au cadre de direction désigné pour assurer l’intérim de la direction de l’hôpital 
Avicenne, pendant ladite période d’intérim. 

 

Délégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Alban 
AMSELLI, exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et pour les 
relations avec la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe H 
3°, pour l’hôpital Avicenne, à : 

 

- M. Pascal TELLE, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital Avicenne, 

- M. Pascal NAVION, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Avicenne. 

 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à M. Bernard BOCQUILLON, directeur 
des ressources humaines par intérim, à l’effet de signer les actes et décisions pour les 
matières énoncées aux paragraphes A, B à l’exception du B 30°, 39° et 40°, C 1° et 4° 
(actes pris en qualité d’ordonnateur) , F 4° et 7°, G 1°, 2° et 6°, H 4° et 5° (dans le champ de 
ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence de M. Bernard BOCQUILLON, délégation est donnée pour l’ensemble des 
matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation à : 

 

- M. Steeve MOHN, attaché d’administration hospitalière 

- Mme Mélodie POUJOL, chargée de mission 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOCQUILLON, délégation est donnée, 
exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes A et B 4° à Mme Carole 
CERRI, attachée d’administration hospitalière. 

 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Aude MARTINEAU, directrice des 
affaires médicales, de la recherche et de la stratégie, à l’effet de signer les actes et décisions 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur, G 1°, 2, 6, et 10° à 28°, 30 à 32°, 34° et 35°, H4 de l’arrêté n°2013318-0006 
du 14 Novembre 2013 susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aude MARTINEAU, délégation est donnée, 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur), G 1°, 2° et 6°, 10° à 28°, 30° à 32°, 34° et 35°, H 4° (dans le champ de ses 
attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié susvisé, à : 

 

- M. Cherif BENHAMMANI, chargé de mission. 

 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Oriane DELIVRE, Directrice de 
l’hôpital Jean-Verdier, chargée du projet  Nouveau Jean Verdier et Directrice des Territoires 
à l’effet de signer les actes et décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 
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30°, F 1°, 2°  et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I (dans le champ de ses attributions) de 
l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence de Mme Oriane DELIVRE, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2° et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I dans le 
champ de ses attributions et de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié 
susvisé, au cadre de direction désigné pour assurer l’intérim de la direction de l’hôpital Jean-
Verdier, pendant ladite période d’intérim. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Oriane DELIVRE, délégation est donnée 
exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et pour les relations avec 
la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe H 3°, pour 
l’hôpital Jean-Verdier, à : 

 

- M. Régis MOUTARDIER, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Jean Verdier, 

- M. Philippe ROBIN, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Jean Verdier. 

 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Messieurs Marc BERTRAND-
MAPATAUD et Jean-François AGULHON,  directeurs adjoints, chargés des finances et du 
contrôle de gestion à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières énoncées au 
paragraphe C 1° à 8° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), F 3°, G 4° et 5°, H 2°, 3° 
(formalités relatives aux prélèvements d’organes et aux décès uniquement), et 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié 
susvisé. 

 

En cas d’absence simultanée de Messieurs Marc BERTRAND-MAPATAUD et Jean-François 
AGULHON, délégation est donnée pour l’ensemble des matières pour lesquelles eux-
mêmes reçoivent délégation à   : 

 

 - Mme Céline LEVEQUE, chargée de mission 

 - M. Jérôme VANTORHOUDT, chargé de mission 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Marc BERTRAND-MAPATAUD, Jean-
François AGULHON et Madame Céline LEVEQUE, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées au paragraphe H 2°, et pour les formalités relatives aux prélèvements d’organes et 
aux décès énoncées au paragraphe H3°, à : 

 

- Mme Aïni LAOUDI, adjointe administrative, 

- Mme Monique JANDIA, adjointe administrative, 

- Mme Joana PEREIRA, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission, 

- Mme Jamila KADDOUR, adjointe administrative, 
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ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à M. Jacques SULBERT, ingénieur 
chargé des investissements et de la maintenance, à l’effet de signer les actes et décisions 
pour les matières énoncées au paragraphe C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur), au paragraphe C en matière d’urbanisme et au paragraphe H 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié 
susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques SULBERT, délégation est donnée, 
pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à : 

 

- M. Philippe CHAUDET, ingénieur hospitalier, 

 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à M. Dominique TROUVÉ, chargé de 
mission, directeur du système d’information, à l’effet de signer les actes et décisions pour les 
matières énoncées aux paragraphes C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), 

E 2° et H 4° (dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique TROUVÉ, délégation est donnée, 
pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à M. Thierry 
PASQUELIN, ingénieur hospitalier. 

 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Mme Marlène RUAT, directrice adjointe 
chargée des services économiques et logistiques, à l’effet de signer les actes et décisions 
pour les matières énoncées aux paragraphes C 1°, 9° et 10° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur) et H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marlène RUAT, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles elle-même reçoit délégation, à : 

 

- M. Jean-Marc LAZARDEUX, attaché d’administration hospitalière, 

- Mme Patricia PERROT, adjointe des cadres hospitaliers, 

- M. Bernard SERMANSON, adjoint des cadres hospitaliers, 

- M. Lionel PEAN, ingénieur hospitalier. 

 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile CASTAGNO, directrice 
adjointe chargée de la qualité et de l’accueil du patient par intérim,  à l’effet de signer les 
actes et décisions pour les matières énoncées au paragraphe au paragraphe H 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié 
susvisé. 
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ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée Mme Cécile CASTAGNO, directrice des 
droits des patients et des affaires générales du Groupe Hospitalier, directrice de l’hôpital 
René-Muret pour les matières suivantes : 

A – Au titre des droits des patients et des affaires générales, délégation à l’effet de signer les 
actes et décisions pour les matières énoncées aux paragraphes F 1°, 2°, au paragraphe H 
3° pour les relations avec la police et la justice (dans le champ de ses attributions) et au 
paragraphe H 4° (dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

B – Au titre de la direction du site René Muret, délégation à l’effet de signer les actes et 
décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2°  et 5°, G 1° à 3° et 
7°, H 1° à 5° et I (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile CASTAGNO, délégation est donnée 
exclusivement pour les relations avec la police et la justice énoncées au paragraphe H 3° à : 

 

- Mme Violette AMARANTO, adjointe des cadres hospitaliers, chargée des relations 
avec les usagers des hôpitaux Jean-Verdier et Avicenne,  

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission et chargée des relations avec les usagers 

  

En cas d’absence de Mme Cécile CASTAGNO, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2°  et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I de l’arrêté 
n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 modifié susvisé, au cadre de direction désigné pour 
assurer l’intérim de la direction de l’hôpital René-Muret, pendant ladite période d’intérim. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile CASTAGNO, délégation est donnée, 
pour les décisions de permissions temporaires de sortie des malades à Mme Patricia 
CHOMEL, assistante médico-administrative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile CASTAGNO, délégation est donnée 
exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et pour les relations avec 
la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe H 3°, pour 
l’hôpital René-Muret, à  M. Abdelkrim SOUALEM, responsable de la sécurité anti-
malveillance à l’hôpital René Muret. 

 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à M. Christophe SEBERT, 
coordonnateur général des soins, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 
énoncées au paragraphe H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-
0006 du 14 Novembre 2013 modifié susvisé. 

 

ARTICLE 12 : Conformément à l’article 3 de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 Novembre 2013 
susvisé, délégation de signature est donnée pour les matières énumérées aux paragraphes 
A à K, dans le cadre du service de garde administrative et exclusivement en cas d’urgence 
ou de nécessité, à : 

- L’ensemble des bénéficiaires d’une délégation de signature identifiés aux articles 
précédents du présent arrêté, à l’exception de Mme Céline LEVEQUE, Mme Lovely 
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PAUL, Mme Monique JANDIA, Mme Joana PEREIRA, Mme Jamila KADDOUR, M. 
Jacques SULBERT, M. Philippe CHAUDET, M. Dominique TROUVÉ, M. Thierry 
PASQUELIN, M. Bernard SERMANSON,  M. Pascal TELLE, M. Pascal NAVION, M. 
Régis MOUTARDIER, M. Philippe ROBIN, M. Abdelkrim SOUALEM, Mme Patricia 
CHOMEL, 

- Mme Annick DUPIN, directrice adjointe figurant en annexe II de l’arrêté n° 2013318-
0006 susvisé mentionnant la liste nominative des directeurs chargés de la garde 
administrative dans un groupe hospitalier sans y être affecté pour leurs fonctions 
principales 

- M. Vincent HIRSCH, directeur adjoint figurant en annexe II de l’arrêté n° 2013318-0006 
susvisé mentionnant la liste nominative des directeurs chargés de la garde administrative 
dans un groupe hospitalier sans y être affecté pour leurs fonctions principales 

- M. Paul TANDONNET, directeur adjoint figurant en annexe II de l’arrêté n° 2013318-
0006 susvisé mentionnant la liste nominative des directeurs chargés de la garde 
administrative dans un groupe hospitalier sans y être affecté pour leurs fonctions 
principales 

- M. Pascal PINGEON, ingénieur, 

- Mme Marie-Françoise PESLIER, cadre supérieure de santé, 

- Mme Brigitte SEGUIN, cadre supérieure de santé, 

- Mme Christine NABOR-MOSSOT, assistante socio-éducative, 

- Mme Evelyne TRILLARD-LOURIMI, assistante médico-administrative, 

- Mme Christine DUFEAL, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Françoise GAILLARD, attachée d’administration hospitalière, 

- Mme Shanti LOSCO, attachée d’administration hospitalière, 

- Mme Brigitte WOILLEZ, cadre supérieure de santé, 

- M. Frédéric POUPLARD, chargé de mission, 

- Mme Najat BENARAB, cadre supérieure de santé, 

- Mme Stéphanie MARTINEZ, chargée de mission, 

- Mme Chantal LEGRAND, cadre supérieure de santé 

- Mme Dalila DJEDIDI, attachée d’administration hospitalière 

- Mme Marion GAUDIN, chargée de mission 

 

ARTICLE 13 : L’arrêté n° 2019-021 du 06 septembre 2019 portant délégation de signature 
est abrogé. 

ARTICLE 14 : Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris et de la Préfecture de police de 
Paris peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil, dans un 
délai de deux mois à compter du jour de sa publication. 

Fait à Bobigny, le 01er octobre 2019 

Le Directeur du groupe hospitalier 

Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, 

Pascal DE WILDE 
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Rectorat
3, boulevard
de Lesseps

78017
Versailles

Cedex

Affaire suivie par :
DACES

 
 

ARRÊTÉ 
 
 

portant délégation de signature de la rectrice 
 

à Mme Dominique FIS, directrice académique  des services de 
l’éducation nationale des Hauts-de-Seine 

 
 

 

 
 
 

La Rectrice de l’académie de Versailles, 
Chancelière des Universités 

 

 
VU  le Code de l’éducation, notamment les articles L.214-5, D.222-20, D 521-1 et  

 R 911-36 ; 

 

VU  la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires de l’Etat et de ses établissements publics ; 

 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

 
VU  la loi de décentralisation n° 2004-809 modifiée du 13 août 2004 relative aux 

libertés et responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ; 

 

VU   le décret 86-83 du 17 janvier 1986, modifié, relatif aux dispositions générales 

applicables aux agents non titulaires de l’État ; 

 

VU  le décret du n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires 

stagiaires ; 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets ; 

 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 
 

VU l’arrêté portant organisation de l’Académie de Versailles en date du 

11 janvier 2013 ; 

 

VU  le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant 

nomination de Madame Charline AVENEL en qualité de Rectrice de l'académie 

de Versailles ;  

 

VU le décret du Président de la République du 9 mai 2017 portant nomination de 

Madame Dominique FIS en qualité de Directrice académique des services de 

l’Éducation nationale des Hauts-de-Seine ; 
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ARRETE 

 

 

ARTICLE 1 

Délégation permanente de signature est donnée à Madame Dominique FIS, directrice 

académique des services de l’éducation nationale des Hauts de Seine à l’effet de 

signer :  

 

- les décisions relatives à la délimitation des districts de recrutement des élèves dans 

les lycées du département ; 

 

- pour les personnels du 1er degré et personnels non titulaires chargés d’assurer les 

fonctions d’enseignement du 1er degré dans le ressort du département des Hauts-de-

Seine, y compris les accompagnants d’élèves en situation de handicap individuels et les 

intervenants extérieurs engagés au titre de l’accompagnement éducatif 

o l’ensemble des actes relatifs à la gestion individuelle de ces 

personnels à l’exception de la nomination s’agissant des professeurs 

des écoles stagiaires. 

o les actes portant licenciement ou radiation des cadres faisant suite à un 

abandon de poste ou une condamnation à l’exception des actes 

concernant les professeurs des écoles stagiaires.  

 

- les arrêtés d’intégration ou de détachement des professeurs des écoles et des 

instituteurs exerçant les fonctions de psychologue scolaire dans le corps des 

psychologues de l’éducation nationale –spécialité « éducation, développement et 

apprentissages » ; 

 

- les décisions relatives aux demandes de dérogation à l’obligation d’occuper un 

logement par nécessité absolue de service et à l’obligation de résidence pour les 

personnels exerçant en collège ; 

 

- les certificats de compétences de citoyen de sécurité civile (PSC1) ainsi que les 

attestations d’obtention de ces certificats pour les unités d’enseignement PSC1 relevant 

de son département ; 

 

- les décisions relatives au contrôle des actes administratifs, budgétaires et financiers 

des collèges du département des Hauts-de-Seine et de leur chef d’établissement, de 

manière physique ou électronique ; 

 

- les contrats d’engagement des jeunes exerçant une mission de service civique ; 

 

- les prises en charge complémentaires des contrats uniques d’insertion ; 

 

- les arrêtés procédant à des adaptations du calendrier national scolaire rendues 

nécessaires soit par la situation géographique particulière d'un établissement scolaire 

ou la nature des formations qu'il dispense, soit par des circonstances susceptibles de 

mettre en difficulté, dans un établissement, dans le département des Hauts-de-Seine, le 

fonctionnement du service public d'enseignement. 
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ARTICLE 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique FIS, délégation de 

signature est donnée à l’effet de signer tous les actes délégués à la directrice 

académique des services de l’éducation nationale des Hauts-de-Seine à Madame 

Mariane TANZI, directrice académique adjointe, Monsieur Dominique TERRIEN, 

directeur académique adjoint, Madame Pascale BEULZE, secrétaire générale, 

Madame Véronique GARCIA-GILLET, inspectrice de l’éducation nationale, adjointe au 

directeur académique. 

 

ARTICLE 3 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Dominique TERRIEN, de Madame 

Mariane TANZI, de Madame Pascale BEULZE, et de Madame Véronique GARCIA-

GILLET,  délégation de signature est donnée à Madame Geneviève SIBEN, chef de la 

division de l’organisation scolaire et Madame Laurence LAMY, adjointe au chef du 

bureau DOS 3 chargé du suivi des CUI,  du contrôle budgétaire des collèges et de 

légalité des actes, à l’effet de signer les décisions relatives au contrôle des actes 

administratifs, budgétaires et financiers des collèges du département des Hauts-de-

Seine et de leur chef d’établissement, de manière physique ou électronique. 

 

 

ARTICLE 4 

L’arrêté rectoral n°IDF-2018-11-08-004 du 8 novembre 2018 portant délégation de 

signature est abrogé. 

 

ARTICLE 5 

Le secrétaire général de l’académie et la directrice académique des services de 

l’éducation nationale des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

   
 

  

Fait à Versailles, le 20 septembre 2019 

 

Signé la Rectrice 

Charline AVENEL 
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Rectorat
3, boulevard
de Lesseps

78017
Versailles

Cedex

Affaire suivie par :
DACES

 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 

portant subdélégation de signature financière de la rectrice 
 

à Mme Dominique FIS, directrice académique des services de 
l’éducation nationale des Hauts-de-Seine 

 
 

 

 
 
 

La Rectrice de l’académie de Versailles, 
Chancelière des Universités 

 

 

 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001, relative aux lois de finances ; 

 

VU  le Code de l’éducation, notamment son article D.222-20 ; 

 

VU le Code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription quadriennale ; 

 
VU  la loi de décentralisation n° 2004-809 modifiée du 13 août 2004 relative aux 

libertés et responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ; 

 

VU  le décret du n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires 

stagiaires ; 

 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
 

VU l’arrêté portant organisation de l’Académie de Versailles en date du 

11 janvier 2013 ; 

 

VU  le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant 

nomination de Madame Charline AVENEL en qualité de Rectrice de l'académie 

de Versailles ; 

 

VU le décret du Président de la République du 9 mai 2017 portant nomination de 

Madame Dominique FIS en qualité de Directrice académique des services de 

l’Éducation nationale des Hauts-de-Seine ; 

Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-2019-10-03-001 - ARRÊTÉ 
portant subdélégation de signature financière de la rectrice à Mme Dominique FIS,  directrice académique des services de l'éducation nationale des
Hauts-de-Seine

26



 

2/4 

 

VU l’arrêté n° IDF-2018-11-004 du 6 novembre 2018 du Préfet de la Région d’Ile-de-

France portant délégation de signature à Madame Charline AVENEL, Rectrice de 

l’Académie de Versailles, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 

Subdélégation permanente de signature est donnée à Madame Dominique FIS, 

directrice académique des services de l’éducation nationale des Hauts-de-Seine à 

l’effet de signer, pour les personnels affectés dans le département, tous les actes 

relevant de l’exécution des recettes et de l’ordonnancement des dépenses de 

personnels sur les unités opérationnelles placées sous l’autorité de la rectrice pour les 

matières suivantes : 

 

- Pour les personnels enseignants du 1er degré et personnels non titulaires chargés 

d’assurer les fonctions d’enseignement du 1er degré dans le ressort du département des 

Hauts-de-Seine, y compris les accompagnants d’élèves en situation de handicap 

individuels et les intervenants extérieurs engagés au titre de l’accompagnement 

éducatif :  

o les actes à caractère financier relatifs à la gestion individuelle de ces 

personnels ; 

o les décisions visant à assurer la prise en charge financière des nouveaux 

arrivants ; 

o les certificats administratifs ; 

 

- Pour les actes à caractère financier relatifs à ces personnels : 

o pour les personnels enseignants titulaires et non titulaires chargés d’assurer 

les fonctions d’enseignement du 1er degré rémunérés sur le BOP 140, ces actes 

comprennent l’ensemble des actes ayant trait à la rémunération des personnels et 

notamment les listings de paye, mouvements manuels d’ordonnancement et décomptes 

de rappel ; 

o pour les personnels enseignants titulaires du 1er degré et non titulaires 

chargés d’assurer les fonctions d’enseignement du 1er degré rémunérés sur le BOP 

141, ces actes comprennent les pièces justificatives individuelles, les décomptes de 

rappel et les mouvements manuels d’ordonnancement à l’exclusion des listings de 

paye ; 

o pour les accompagnants d’élèves en situation de handicap et les 

intervenants extérieurs engagés au titre de l’accompagnement éducatif rémunérés sur 

le BOP 230, ces actes comprennent les pièces justificatives individuelles, les 

décomptes de rappel et les mouvements manuels d’ordonnancement, à l’exclusion des 

listings de paie ; 

 

- les rémunérations liées aux prestations de formation relevant du BOP 140 ; 

 

- les dépenses liées aux accidents du travail et maladies professionnelles des 

personnels affectés dans les services de l’éducation nationale et établissements 

d’enseignement rattachés au département des Hauts-de-Seine. 
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ARTICLE 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique FIS, délégation de 

signature est donnée à Madame Mariane TANZI, directrice académique adjointe, à 

Monsieur Dominique TERRIEN, directeur académique adjoint, à Madame 

Pascale BEULZE, secrétaire générale et à Madame Véronique GARCIA-GILLET, 

inspectrice de l’éducation nationale, adjointe à la directrice académique pour le 

1er degré, à l’effet de signer tous les actes visés à l’article 1. 

 

 

ARTICLE 3 

En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Mariane TANZI, de Monsieur 

Dominique TERRIEN, de Madame Pascale BEULZE et de Madame 

Véronique GARCIA-GILLET,  délégation de signature est donnée à Madame 

Marie DUVAL, chef de la division du 1er degré, à l’effet de signer l’ensemble des actes 

à caractère financier visés à l’article 1 relatifs aux personnels du 1er degré et personnels 

non titulaires rémunérés sur les BOP 140 et 141, les certificats administratifs y compris 

ceux de prolongation de congés de longue maladie, longue durée et prime spécifique 

d’installation et les décisions visant à assurer la prise en charge financière des 

nouveaux arrivants à l’exclusion des décomptes de rappel de rémunération supérieur à 

10.000 €. 

 

 

ARTICLE 4 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie DUVAL, délégation de 

signature est donnée à : 

- Madame Clara BRANDEL, Madame Régina WAILLY et Madame Zohra 

AOUBAÏDA, chefs de bureau à la division du 1er degré, à l’effet de signer les 

décomptes de rappel de rémunération inférieurs à 10.000 € et les pièces 

justificatives des personnels du 1er degré et personnels non titulaires 

rémunérés sur les BOP 140 et 141. 

- Madame Clara BRANDEL, Madame Régina WAILLY et Madame Zohra 

AOUBAÏDA, chefs de bureau à la division du 1er degré, à l’effet de signer les 

actes à caractère financier visés à l’article 1 relatifs aux accompagnants 

d’élèves en situation de handicap et intervenants extérieurs engagés au titre de 

l’accompagnement éducatif rémunérés sur le BOP 230 à l’exclusion des 

décomptes de rappel de rémunération supérieur à 10.000 €. 

 

 

ARTICLE 5 

L’arrêté rectoral n°IDF-2018-11-08-007 du 8 novembre 2018 portant délégation de 

signature est abrogé. 
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ARTICLE 6 

Le secrétaire général de l’académie et la directrice académique des services de 

l’éducation nationale des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

   

 
  

  

Fait à Versailles, le 3 octobre 2019    

 

Signé la Rectrice 

Charline AVENEL  
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